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La bataille de l'environnement

60 Un grave problème préoccupe actuellement le Gouver¬
nement de la République fédérale allemande: il s'agit
d'assurer la protection de l'environnement compte tenu
de la dégradation accélérée des conditions de vie de la

population.
De très nombreux facteurs sont à l'origine de cette
situation.
Il faut tout d'abord constater que non seulement le réseau
de canalisation des eaux usées est insuffisant, mais qu'il
est même inexistant pour un quart de la population.
Les usines de régénération des eaux ne sont plus assez
nombreuses eu égard à l'industrialisation massive du

pays et à la concentration des populations dans les grandes

zones urbaines. La mer du Nord et la mer Baltique
sont à ce point polluées qu'elles provoquent chaque

Institute of Technology (MIT), était présidé par le professeur

Carroll Wilson à qui l'on doit une«Etude sur les
problèmes critiques de l'environnement», parue l'année
dernière. Cette réunion, qui était organisée à Stockholm sous
les auspices de l'Académie royale suédoise des sciences
et de l'Académie royale suédoise des sciences de l'ingénieur,

s'est tenue du 24 juin au 16 juillet.

Voici un exemple de recommandations typique:
Recommandation 7: Mettre au point de nouveaux modèles
perfectionnés atmosphère-océan qui tiennent compte
des effets des phénomènes suivants: 1. nébulosité;
2. couche de glace et de neige sur les mers; 3. surface de

contact mer-air: échange de chaleur, humidité et quantité
de mouvement, et échanges turbulents dans les deux
couches limites; 4. particules présentes dans
l'atmosphère.

A Genève, le sous-groupe fonctionnel de l'environnement
du Comité administratif de coordination a rédigé un document

sur ce que les organismes des Nations Unies font
déjà en matière de surveillance et de contrôle de
l'environnement. La première réunion technique de ce groupe
s'est tenue en mars 1971 etil a été décidé qu'un document
sur le contrôle et la surveillance serait soumis au secrétariat

de la Conférence des Nations Unies pour examen

par le Groupe de travail intergouvernemental de la

surveillance.

année la mort de dix mille oiseaux et que le poisson est
souvent impropre à la consommation.
L'évacuation des ordures revêt une grande importance si
l'on sait que la moitié de la population est privée des
services municipaux chargés de ce travail et que les dépôts
risquent bientôt de manquer dans les villes de plus de
dix mille habitants.
En ce qui concerne la protection des sites, les cimetières
de voitures qui reçoivent un million de vieilles carrosseries

par an, inquiètent les autorités qui veulent protéger
les paysages.
Les quatorze millions de véhicules et le nombre considérable

d'entreprises industrielles sont en grande partie
responsables de la pollution atmosphérique en dépit des
efforts réalisés par certaines grandes villes comme
Munich et Stuttgart pour lutter contre les gaz toxiques.
L'augmentation du bruit nuit également beaucoup au
bien-être de la population: des experts ont constaté que
le bruit produit par les entreprises de construction avait
été multiplié par six depuis 1950, celui de la circulation
automobile par sept et celui des avions par trois cents.
Dans le domaine des espaces verts, non seulement les

parcs et zones de détente ne suffisent plus aux besoins
des citadins, mais cent dix hectares de verdure
disparaissent chaque jour en RFA pour des besoins civils ou
militaires.
Conscient de la gravité de la situation, le gouvernement
a déjà pris certaines mesures et a présenté en septembre
1970 un «programme d'urgence» destiné à se doter de

moyens législatifs et techniques mieux adaptés aux
problèmes à résoudre. Des lois nouvelles seront consacrées
à la protection contre la pollution atmosphérique et le

bruit, à l'élimination des immondices, à la préservation
des paysages et de la nature.
En dépit des efforts faits par le gouvernement, la bataille
de l'environnement rencontre encore de nombreux
obstacles. Il est tout d'abord difficile d'arriver à une
coordination des différents efforts, chaque ministère intéressé

par le problème souhaitant faire aboutir ses propres
projets au détriment d'un programme d'ensemble.
D'autre part, les Länder n'apprécient pas la volonté du

pouvoir central d'élargir ses compétences en matière
d'environnement surtout s'ils doivent supporter la charge
financière des mesures décidées. Or cette charge est très

importante et une protection efficace de la nature
coûterait des milliards de marks.

«Le Monde», 15 mai 1971
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